
 
 

4e étage, secteur 100 
875, Grande Allée Est 
Québec (Québec)  G1R 5R8 
Acces-prp@sct.gouv.qc.ca 

Bureau du secrétaire 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 21 juillet 2025 
 
 
 
 

 
 
N/Réf. : 91573 
 
Objet : Votre demande d’accès aux documents  
 
 

, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès, reçue le 28 novembre dernier, par laquelle 
vous désirez obtenir : 

« […]..tous les documents suivants :  

− Tous les documents diffusés à compter du 1er septembre 2024 aux dirigeants 
des ministères et organismes public et parapublic portant sur la volonté du 
Conseil du Trésor de freiner la croissance du nombre d'employés, de 
respecter les budgets alloués pour l'année en cours et liés au récent gel du 
recrutement, dont-et non limitativement-les communiqués, notes de service, 
notes d'information, notes d'orientation ou d'explication, plan d'action, 
ajustements des ressources budgétaires et financières ou tout document 
servant à la prise de décision;  

− Tous les documents diffusés à compter du 1er septembre 2024 aux directeurs, 
gestionnaires et au personnel des directions des ressources humaines 
concernant l'objectif de freiner la croissance du nombre d'employés et de 
respecter les budgets alloués pour l'année en cours, dont-et non 
limitativement-les notes de service, notes d'information, documents de type 
questions-réponses, note d'orientation, note d'explication ou tout document 
servant à la prise de décision;  

− Les orientations transmises à compter du 1er septembre 2024 aux directeurs, 
gestionnaires et au personnel des directions des ressources humaines 
concernant la réduction des dépenses des ministères et organismes portant-
et ce non limitativement-sur la réduction des heures supplémentaires, les frais 
remboursables lors d'un déplacement et autres frais inhérents, le non-
renouvellement du personnel professionnel occasionnel et les situations 
exceptionnelles permettant de se soustraire au gel d'embauche;  
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− Toutes évaluations ou communications entre le Conseil du Trésor et les 
ministères et organismes à compter du 1er septembre 2024 concernant les 
impacts potentiels ou redoutés des mesures précitées sur les services aux 
citoyens, sur la santé du personnel et le maintien de l'expertise professionnelle 
- ainsi que - et ce non limitativement - sur les délais de traitement et la capacité 
de maintenir certains programmes gouvernementaux. » 

 
Après vérification, vous trouverez ci-joints les documents détenus par le Secrétariat du 
Conseil du trésor (SCT) concernant les trois premiers points de votre demande. Vous 
remarquerez que certains renseignements figurant dans ces documents ont été caviardés, 
et ce, en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1), ci-après « Loi 
sur l’accès ».  
 
Nous vous informons également que certains documents en notre possession et visés par 
les trois premiers points de votre demande ne peuvent vous être transmis, et ce, en vertu 
des dispositions des articles 22, 28.1 et 30 de la Loi sur l’accès. 
 
En ce qui concerne le quatrième point de votre demande, nous vous informons que le SCT 
ne détient aucun document, et ce, en vertu de l’article 1 de la Loi sur l’accès. 
 
Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d'accès à l'information 
de réviser cette décision. Vous trouverez en pièces jointes une note explicative concernant 
l’exercice de ce recours ainsi que le libellé des articles précités. 
 
Veuillez agréer, , nos salutations distinguées. 
 
 
Original signé 
 
 
Mélanie Drainville 
Responsable de l’accès aux documents et  
de la protection des renseignements personnels 
 
 
p. j.  



 

 
 

LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
(L.R.Q., chapitre A-2.1) 
 
 
CHAPITRE I  
 
APPLICATION ET INTERPRÉTATION 
 
Application de la loi. 
 
1.  La présente loi s'applique aux documents détenus par un organisme public dans l'exercice de ses 
fonctions, que leur conservation soit assurée par l'organisme public ou par un tiers. 
 
Application de la loi. 
 
Elle s'applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, sonore, visuelle, informatisée 
ou autre. 
 
1982, c. 30, a. 1. 



LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

(L.R.Q., chapitre A-2.1) 

CHAPITRE II  

ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION II  

RESTRICTIONS AU DROIT D'ACCÈS 

§ 3. —  Renseignements ayant des incidences sur l'économie

Secret industriel. 

22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui appartient.

Renseignement financier, commercial, scientifique. 

Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un renseignement 
financier, commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait 
vraisemblablement d'entraver une négociation en vue de la conclusion d'un contrat, de causer une 
perte à l'organisme ou de procurer un avantage appréciable à une autre personne. 

Organisme public aux fins industrielles ou commerciales. 

Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion financière peut 
aussi refuser de communiquer un tel renseignement lorsque sa divulgation risquerait 
vraisemblablement de nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet 
d'emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds ou une stratégie d'emprunt, 
de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds. 

1982, c. 30, a. 22; 2006, c. 22, a. 11. 



LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS
(L.R.Q., chapitre A-2.1)

CHAPITRE II

ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS

SECTION II

RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS

§ 4.  — Renseignements ayant des incidences sur l’administration de la justice et la sécurité publique

28 .1 Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un
renseignement dont la divulgation aurait pour effet de porter atteinte à la sécurité de l’État.

2006, c. 22, a. 15.



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels 

(L.R.Q., chapitre A-2.1) 

CHAPITRE II  

ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION II  

RESTRICTIONS AU DROIT D'ACCÈS 

§ 5. —  Renseignements ayant des incidences sur les décisions administratives ou politiques

Décision ou décret du Conseil exécutif. 

30. Le Conseil exécutif peut refuser de confirmer l'existence ou de donner
communication d'un décret dont la publication est différée en vertu de la Loi sur l'exécutif
(chapitre E-18). Il peut faire de même à l'égard d'une décision résultant de ses
délibérations ou de celle de l'un de ses comités ministériels, avant l'expiration d'un délai
de 25 ans de sa date.

Conseil du trésor. 

Sous réserve de la Loi sur l'administration publique (chapitre A-6.01), le Conseil du 
trésor peut refuser de confirmer l'existence ou de donner communication de ses 
décisions, avant l'expiration d'un délai de 25 ans de leur date. 

1982, c. 30, a. 30; 2000, c. 8, a. 250; 2006, c. 22, a. 18. 



L.R.Q., chapitre A-2.1

LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS
ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

CHAPITRE III

PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

SECTION I

CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

Renseignements confidentiels.

53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants:

1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation;

2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice 
d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a 
obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion.

1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29; 2021, c.
25, a. 8.



L. R. Q., chapitre A-2.1

LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS
ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

CHAPITRE III

PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

SECTION I

CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

2006, c. 22, a. 110.

54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une
personne physique et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier.

1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110; 2021, c. 25, a. 10.






